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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Bohicon du 22 juin 2018, 
enregistrée à son secrétariat le 25 juin 20 18 sous le numéro 
1173/185/REC-18, par laquelle monsieur Patrice LOVESSE, 
demeurant à Bohicon, BP 256, formule une « plainte contre 
monsieur Gratien SO KPIN pour expropriation » ;

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Sylvain Messan NOUWATIN en son 

rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose qu'il est victime de 
manœuvres de dépossession de sa parcelle sise à Agla 
AHOGBOHOUE, lot n°180, de la part de monsieur Gratien 
SOKPIN et sollicite l'intervention de la Cour aux fins de la 
préservation de son droit de propriété ; 

Considérant qu'en réponse, monsieur Gratien SOKPIN affirme 
que le dossier de la procédure est pendant devant les juridictions 
de l'ordre judiciaire ; 




